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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

12- Désignationd'un représentant titulaire et d'un représentant suppléant du SIAH au sein de
l'Agence Régionale de la Blodiversité (« ARB »)

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Groult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le jeudi 17septembre 2020, s'est réuni le 23 septembre 2020 à l'espace Charles Aznavour
d'Amouville, situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de
Benoit JIMENEZ, Président du Syndicat,

L'an deux mille vingt, le vingt-trois septembre à neufheures,

Date de la convocation : Le jeudi 17 septembre 2020
Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 36
Président de séance : Benoit JIMENEZ

Secrétaire de séance : Dominique KUDLA, délégué de la commune de VILLERON

Nombre de présents : (52)

Dont (50) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Moisselles),
Blandine DE WALSH DE SERRANT et Jean-Yves THIN (Piscop), Thierry FELLOUS (Saint-Brice-Sous-
Forêt).

CARPF : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Araouville), Abdellah BENOUARET (Bonneuil-en-France),
Francis MALLARD (Bouqueval), Philippe SELOSSEet Jean-René FATVRE (Ecouen), Ingrid DE WAZIERES
et Mouhammad ABDOUL (Epiais-Iès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis),
Benoît JIMENEZ (Garges-Iès-Gonesse), Jean-Michel DUBOIS et Claude TIBI (Gonesse), Martine BIDEL (Le
Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand
KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et Nordine HABIBECHE (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-
Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), François CARRETTE et Pierre COTTIN (Roissy-en-France), Jean-
Charles BOCQUET (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno
REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO et Lionel LECUYER (Vémars), Cathy
GAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-Ie-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE et Jean-Claude LAINE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET
(Mareil-en-France), Laurence CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Ab$ent(e)$ et représenté(e)s (7) :

CAPV : Éric BATTAGLIA (Ézanville) donne pouvoir à Jean-Robert POLLET (Ézanville)
Valério MACCAGNAN (Attainville) dorme pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF : Claude BONNET (Bormeuil-en-France) dorme pouvoir à Abdellah BENOUARET (Bormeuil-en-
France)
RamziZINAOUI (Garges-Lès-Gonesse) donnepouvoir à Benoit JIMENEZ(Garges-Lès-Gonesse)
Marie-Claude CALAS (Bouqueval) dorme pouvoir à Didier GUEVEL(Le Plessis-Gassot)
Gérard DREVILLE (Saint-Witz) dorme pouvoirà Jean-Charles BOCQUET (Saint-Witz)

CCCPF : Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France).

Présent(e)s sans droit de vote : (2)

CARPF : ÉricMALLE (Ecouen)
Adeline COURTOIS (Vémars)
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Par arrêté préfectoral endate du 1"octobre 2007. laCommission Départementale des Risques Naturels Majeurs
Par délibération n° 2018-62 en date du 27juin 2018, le SIAH a actésa candidature afin de devenir partenaire de
l'Agence Régionale de Biodiversité d'ÎLE-DE-FRANCE (« ARB-IDF »).

Pour rappel, le comité des partenaires de FARB-IOF réunit l'ensemble des représentants des acteurs de la
biodiversité en ÎLE-DE-FRANCE, regroupés dans lessix collèges suivants :

1. Départements,
2. Communes et établissements publics de coopération intercommunale,
3. Associations et fédérations contribuant à la protection de l'environnement,
4. Gestionnaires des aires protégées,
5. Organismes d'étude et de recherche,
6. Organismes professionnels et entreprises publiqueset privées.

Le Comité des partenaires émet un avis sur le bilan annuel d'activité de l'aimée précédente et surle programme
d'actions de l'année suivante. Il peut être sollicité par le Président et le Vice-Président, en plénière ou par
collèges, envue de laconstruction des projets de l'ARB-IDF. 11 se réunit au moins une fois paran.

En tant que partenaire de l'ARB-IDF, le SIAH doit désigner un(e) représentant(e) titulaire et un(e)
représentant(e) suppléant(e) au sein de l'ARB.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Benoit JIMENEZ,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'environnement.

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
métropoles (« MAPTAM »). et notamment son anicle 3, par lequel la Région est chargée d'organiseren qualité
de chef de file les modalités de l'action commune des collectivités territoriales et de leurs établissements publics
dans le domaine de la protection de la biodiversité.

Vu la loi n® 2016-1087 du 8 août 2016, et notamment son article 21, qui précise que l'ARB et les collectivités
territoriales coordonnent leirrs actions dans les domaines d'intérêt commim, que les Régions et l'AFB peuvent
mettreen place conjointement des délégations territoriales, dénommées agences régionales de la biodiversité.

Vu le décret n® 2016 1842 du 26 décembre 2016 relatif à l'Agence française pour la biodiversité, et notamment
son article 1er, qui dispose que la création d'une agence régionale de la biodiversité fait l'objet d'une convention
entre l'AFB et les partenaires intéressés, cette convention précisant notamment le statut de l'agence, ses
modalités d'organisation et de fonctionnement, les missions exercées et les moyens délégués à cet effet.

Considérant la nécessité pour le SIAH de désigner un(e) représenlant(e) au sein de l'ARB-IDF, dont le rôle est
d'émettre un avis sur le bilan annuel d'activité de l'année précédente et sur le programme d'actions de l'année
suivante.



12 - Désignation d'un représeftianÛUfiIaire^ d'JyvCejjç^Stnîant sçppléijnt dp SI/J^^au*sein de l'Agence
'.••RSegionale'delafeiofli'Cerslté'̂ t.Mlè^k) î,,

*••• •I

• • ^ • w w w w m 9 9

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, ^•L'JJNîlNI^l|ÉOÊS.SUIiÉl}A<ÎES :
•••* •' •• •••• ••

1- Désigne Monsieur Didier GUEVEL en tant que représentant titulaireet MonsieurJean-CharlesBOCQUET en
tant que représentant suppléant du SIAHau sein de l'Agence Régionale de Biodiversité d"ÎLE-DE-FRANCE,

2- Et autorise le Présidentà signer tout acte pour l'exécution de la présentedésignation.

À ARNOUVILLE, lemercredi 23septembre 2020

enoit

^ Président du Sy
Mairtsde^ARG ES-L£

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le : 2.^ i ^
Affichée le : 17x^2^
Retirée le :

ishcarT V

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.


